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COMPOSITION DE 

L'ÉQUIPE NATIONALE

1) Pour l'équipe de Suisse, une saison de mölkky se comprend sur l'année civile : on cumul des 
points lors des tournois de l'année N pour représenter l'équipe de Suisse l'année N+1.
(Exception de la 1ère année de sa création) 

2) L'équipe de Suisse de mölkky est composé des 4 premiers joueurs ou joueuses du classement 
final établi après les tournois fédéraux et internationaux suivant aient été joués :

Championnat des Cantons individuel, doublette, triplette, mixte et interclubs.
Championnat National individuel, doublette, triplette, mixte.
Les différentes Coupe.
Championnat d'Europe et Monde.
Certains grands concours organisés par les clubs.

Un bonus sera accordé en sus aux performances exceptionnelles pour les joueuses et joueurs 
qui sont montés sur le podium de tournois international (EM indoor et outdoor, MM).

3) Les compétitions internationales, jouées en triplette, pour lesquelles ces joueurs et/ou 
joueuses concourront sont les suivantes:

 - Le Trophée des Nations des Championnats d'Europe indoor et outdoor

 - Le Trophée des Nations des Championnats du Monde

4) Si un ou plusieurs des 4 sélectionné(e)s ne peuvent participer à l'un ou plusieurs de ces 
championnats internationaux, SMF sollicitera alors le(s) joueur(s) ou joueuse(s) classé(e)s en 
deçà, à savoir 5ème, 6ème,7ème, etc .... jusqu'à ce que l'équipe de Suisse soit au complet.

5) Un joueur ou une joueuse hors classement pourra participer avec l'équipe de Suisse si les
sélectionné(e)s et/ou sollicité(e)s ne sont pas en nombre suffisant lors du trophée de Nations,
quel qu'il soit.

Bonus des Championnats Internationaux :

Ce classement est établi et actualisé après chacun des événements internationaux.

Y figurent les joueurs et joueuses licencié(e)s adhérant à une association affilié à la SMF.

En cas d'égalité(s), est considéré le classement des joueurs dans cet ordre de préférence :

1) Championnat de Suisse Individuel  et/ou Championnat Cantonal Individuel
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1) Pour l'équipe de Suisse, une saison de mölkky se comprend sur l'année civile : on cumul des 

Gestion des quotas pour les Championnats Internationaux aux nombre limité de participants :

Le pays organisateur distingue les équipes locales (du pays) des équipes internationales.
Il doit y avoir une priorité d'au moins 45% des places pour les équipes internationales souhaitant
s'inscrire. Avec un maximum de 20% par pays.
Ainsi, pour un tournoi avec 100 participants, la Suisse ne peut inscrire dans un 1er temps que 
9 équipes. Pour le 1er mois d'inscription.
Avant éventuellement de récupérer des quotas non utilisés par les autres pays, voire par le pays
organisateur.

Le Comité de SMF à établi le protocole suivant concernant l'octroi des quotas réservés à la
Suisse :

1- La SMF réserve en amont le nombre maximal de quotas Suisse auprès de la Fédération
Organisatrice.

2- Jusqu'à J-7 à J-15 avant la date limite des inscriptions internationales:
Pré-inscription de votre équipe avec les joueurs (affiliées à SMF) non modifiables (sauf cas de 
force majeure) via le formulaire SMF.

3- Sélection de l'équipe de Suisse de mölkky : on regarde si les 4 joueurs pré-inscrits les mieux
classés au classement Équipe de Suisse applicable pour le tournoi en question.

 * Si les 2,3 ou 4 joueurs du classement final sont dans la même triplette (ou quadrette),
leurs inscriptions est automatiquement validée

 * Si les 4 joueurs sont pré-inscrits dans 4 triplette (ou quadrette) un tirage au sort est mis
en place afin de sélectionner automatiquement une équipe avec un titulaire EDS.

4- Tirage au sort intégral parmi toutes les équipes pré-inscrit jusqu'à épuisement des quotas
disponibles, puis établissement d'une liste d'attente ordonné (tirage au sort effectué en ligne
avec invitation des joueurs pré-inscrits)
Priorité est cependant donné aux équipes avec des joueurs d'associations affiliées à la SMF.

5- Les équipes tirées au sort confirment et paient leur inscription auprès de l'organisateur.

6- Les équipes sur liste d'attente restent attentives aux disponibilités de quotas supplémentaires
qui pourraient être annoncés par l'organisateur.

7- S'il reste des places disponibles, les joueurs Suisse non adhérents d'une association affiliée
à la SMF peuvent s’inscrire auprès de la SMF.
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